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Monsieur le Maire,

Mesdames, Messieurs les élus,

Mesdames, Messieurs

La  France  compte  de  nombreuses  richesses,  naturelles,

culturelles, économiques, intellectuelles. Parmi celles-ci, il est

une richesse de grande valeur,  et quasi-inépuisable,  c’est la

richesse  de  son  tissu  associatif,  et  des  bénévoles  qui  le

composent.

Dans  notre  département,  on  dénombre  environ  15  000

associations actives.

Dans le secteur sportif, ce sont 2 005 clubs qui sont affiliés à

des fédérations agréées et qui ont, en 2020, délivré près de

170 000 licences.



Témoignage de la  longévité  des associations  créées sous le

statut de la loi 1901, dans le Puy-de-Dôme, certaines d’entre

elles ont fêté leur centenaire et d’autres sont en passe de le

faire en 2022.

C’est  dire  la  force  et  la  pérennité  des  valeurs  que  ces

associations et ces clubs, portent auprès de leurs adhérents

de tout âge,  tels  que l’émancipation,  le partage ou le vivre

ensemble.

Cette cérémonie  est  l’occasion de saluer  les  bénévoles  qui

sont indispensables au fonctionnement de l’association, qu’il

s’agisse  d’un  appui  ponctuel  ou  d’un  engagement  plus

structurel au service de la permanence de l’action associative.

A travers vers vous, je tiens à remercier, au nom de l’État, les

140  000  bénévoles  actifs  dans  notre  département.  Nous

n’oublions pas, non plus, les 17 570 salariés d’association qui

sont leur cheville ouvrière.

Ensemble, vous constituez une force de frappe indispensable

dans les champs de la jeunesse,  du sport et de l’éducation

populaire.  Vous  agissez  en  faveur  de  l’emploi,  de

l’engagement et de la mobilité, notamment des jeunes. Aux



côtés  de  l’Éducation  nationale,  vous  constituez  l’un  des

fondements  de  l’éducation  à  la  citoyenneté  et  du

développement des valeurs républicaines,  dans une période

où l’unité de la Nation française est mise à l’épreuve.

La  crise  sanitaire  a  d’ailleurs  révélé  l’importance  de  votre

action pour notre société, et le bien-vivre ensemble. +

Chez certains de nos concitoyens, notamment les plus jeunes,

la crise a suscité une quête de sens qui s’est parfois exprimé

par un engagement associatif renouvelé.

Pour vous, le contexte sanitaire a représenté un défi, tantôt

en  stoppant  net  votre  action,  tantôt  en  générant  une sur-

activité. Je pense notamment aux associations agissant dans

le secteur social, et auprès des plus fragiles.

Pour  tous,  les  deux  années  passées  ont  été  assurément

éprouvantes.

Cette cérémonie de remise de la médaille de la jeunesse, des

sports et de l’engagement associatif,  n’a de sens que parce

qu’elle met en avant le dynamisme du mouvement associatif

puydômois, lequel favorise l’accès de tous aux services et aux



droits  en  promouvant  la  citoyenneté  et  l’engagement  de

chacun. 

Ce  dynamisme  s’illustre  dans  la  diversité  des  parcours

d’engagement  et  la  pluralité  des  domaines  d’activités  des

décorés  mis  à  l’honneur  ce  soir.  La  plupart  d’entre  eux

appartiennent  à  la  promotion  2020  et  2021.  Je  sais  que

certains promotionnaires de 2019 n’ont pu être honorés.  Et

dès l’année prochaine, nous y remédierons en les associant à

l’édition 2022.

Quelques jours seulement après la journée internationale des

bénévoles et des volontaires du 5 décembre, profitons de ce

moment,  malgré  le  format  que  nous  impose  la  crise,  pour

célébrer le bénévolat.

Félicitations aux décorés !


